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  Projet d’article 5 

  Incrimination en droit interne 

1. Tout État prend les mesures nécessaires pour que les crimes contre l’humanité 

constituent des infractions au regard de son droit pénal. 

2. Tout État prend les mesures nécessaires pour que les actes suivants constituent des 

infractions au regard de son droit pénal : 

a) le fait de commettre un crime contre l’humanité; 

b) le fait de tenter de commettre un tel crime; et 

c) le fait d’ordonner, solliciter, encourager, apporter son aide, son concours ou 

toute autre forme d’assistance à la commission ou à la tentative de commission d’un tel 

crime. 

3. Tout État prend également les mesures nécessaires pour ériger ce qui suit  en 

infractions au regard de son droit pénal:  

a) un chef militaire ou une personne faisant effectivement fonction de chef 

militaire est pénalement responsable des crimes contre l’humanité commis par des forces 

placées sous son commandement et son contrôle effectifs, ou sous son autorité et son 

contrôle effectifs, selon le cas, lorsqu’il ou elle n’a pas exercé le contrôle qui convenait sur 

ces forces dans les cas où : 

i) ce chef militaire ou cette personne savait, ou, en raison des circonstances, 

aurait dû savoir, que ces forces commettaient ou allaient commettre ces crimes ; et 

ii) ce chef militaire ou cette personne n’a pas pris toutes les mesures nécessaires 

et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer 
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l’exécution ou pour en référer aux autorités compétentes aux fins d’enquête et de 

poursuites ; 

b)  En ce qui concerne les relations entre supérieur hiérarchique et subordonnés 

non décrites au paragraphe a), le supérieur hiérarchique est pénalement responsable des 

crimes contre l’humanité commis par des subordonnés placés sous son autorité et son 

contrôle effectifs, lorsqu’il ou elle n’a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces 

subordonnés dans les cas où : 

i)  le supérieur hiérarchique savait que ces subordonnés commettaient ou 

allaient commettre ces crimes ou a délibérément négligé de tenir compte 

d’informations qui l’indiquaient clairement ; 

ii)  ces crimes étaient liés à des activités relevant de sa responsabilité et de son 

contrôle effectifs ; et 

iii)  le supérieur hiérarchique n’a pas pris toutes les mesures nécessaires et 

raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l’exécution 

ou pour en référer aux autorités compétentes aux fins d’enquête et de poursuites. 

4. Tout État prend les mesures nécessaires pour que, au regard de son droit pénal, le 

fait qu’une infraction visée dans le présent projet d’article a été commise sur les ordres d’un 

gouvernement ou d’un supérieur, militaire ou civil, ne constitue pas un motif d’exonération 

de la responsabilité pénale d’un subordonné. 

5. Tout État prend les mesures nécessaires pour que, au regard de son droit pénal,  les 

infractions visées dans le présent projet d’article ne se prescrivent pas. 

6. Tout État prend les mesures nécessaires pour que, au regard de son droit pénal, les 

infractions visées dans le présent projet d’article soient passibles de peines appropriées qui 

prennent en compte leur gravité. 

  Projet d’article 6 

  Établissement de la compétence nationale 

1. Tout État prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de 

connaître des infractions visées au projet d’article 5 dans les cas suivants  

a) quand l’infraction a été commise sur tout territoire sous sa juridiction ou à 

bord d’un navire ou d’un aéronef immatriculé dans cet État; 

b) quand l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant dudit État ou, si 

cet État le juge approprié, un apatride qui réside habituellement sur son territoire ;  

c) quand la victime est un ressortissant dudit État si cet État le juge approprié. 

2. Tout État prend également les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux 

fins de connaître des infractions visées au projet d’article 5 dans les cas où l’auteur présumé 

de l’infraction se trouve sur tout territoire sous sa juridiction et où il ne l’extrade ou ne le 

remet pas conformément au présent projet d’articles. 

3. Le présent projet d’articles n’exclut l’exercice d’aucune compétence pénale établie 

par un État conformément à son droit interne. 
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  Projet d’article 7 

  Enquête 

Tout État veille à ce que les autorités compétentes procèdent immédiatement à une 

enquête impartiale chaque fois qu’il y a des motifs raisonnables de croire que des actes 

constitutifs de crimes contre l’humanité ont été commis ou sont en voie d’être commis sur 

tout territoire sous sa juridiction. 

  Projet d’article 8 

  Mesures préliminaires lorsque l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur le territoire 

1. S’il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les 

renseignements dont il dispose, tout État sur le territoire sous la juridiction duquel se trouve 

une personne soupçonnée d’avoir commis une infraction visée au projet d’article 5 assure la 

détention de cette personne ou prend toutes autres mesures juridiques nécessaires pour 

assurer sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être conformes à la législation 

dudit État ; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai nécessaire à l’engagement 

de poursuites pénales ou d’une procédure d’extradition ou de remise. 

2. Ledit État procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue d’établir les 

faits. 

3. Lorsqu’un État a mis une personne en détention préventive, conformément aux 

dispositions du présent projet d’article, il avise immédiatement de cette détention et des 

circonstances qui la justifient les États visés au paragraphe 1 du projet d’article 6. L’État 

qui procède à l’enquête préliminaire visée au paragraphe 2 du présent projet d’article en 

communique rapidement les conclusions auxdits États et leur indique s’il entend exercer sa 

compétence. 

  Projet d’article 9 

  Aut dedere aut judicare 

L’État sur le territoire sous la juridiction duquel l’auteur présumé de l’infraction se 

trouve soumet l’affaire à ses autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale, s’il 

n’extrade ou ne remet pas cette personne à un autre État ou à une juridiction pénale 

internationale compétente. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions 

que pour toute autre infraction ayant un caractère grave en vertu du droit de cet État. 

  Projet d’article 10 

   Traitement équitable de l’auteur présumé de l’infraction 

1. Toute personne objet de mesures à raison de l’une des infractions visées au projet 

d’article 5 jouit de la garantie à tous les stades de la procédure d’un traitement équitable, y 

compris d’un procès équitable, et de la pleine protection des droits qu’elle tire du droit 

interne et du droit international applicables, y compris le droit des droits de l’homme. 

2. Toute personne qui est incarcérée, en état de détention préventive ou toute autre forme de 

détention dans un État autre que son État de nationalité est en droit : 

a)  de communiquer sans retard avec le plus proche représentant qualifié de 

l’État ou des États dont elle a la nationalité ou qui est autrement habilité à protéger les 
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droits de ladite personne ou, s’il s’agit d’une personne apatride, de l’État qui est disposé, 

sur la demande de cette personne, à protéger ses droits ; 

b)  de recevoir la visite d’un représentant de cet État ou de ces États ; et 

c)  d’être informée sans retard des droits que lui confère le présent paragraphe. 

3. Les droits visés au paragraphe 2 s’exercent dans le cadre des lois et règlements de 

l’État sur le territoire sous la juridiction duquel se trouve la personne, étant entendu que ces 

lois et règlements doivent permettre la pleine réalisation des fins pour lesquelles les droits 

sont accordés en vertu du paragraphe 2. 

    


